
DÉCLARATION DE PRINCIPE DE LA SOGC

Rôle du médecin à titre d’expert dans le cadre
d’une instance judiciaire

Résumé

Les médecins sont fréquemment sollicités à titre de témoin expert
(témoignage écrit ou oral) sur des sujets liés à la réglementation
de la profession médicale et dans le cadre d’autres débats quant
au fonctionnement du système de soins de santé. La présente
déclaration de principe a pour but d’orienter les médecins qui
choisissent de participer de cette façon à l’administration de la
justice et aux causes touchant la profession.
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INTRODUCTION

On demande fréquemment aux médecins de participer à

l’administration de la justice, à la réglementation de la

profession médicale, ainsi qu’à d’autres débats quant au

fonctionnement du système de soins de santé, en offrant un

témoignage (écrit ou oral) à titre d’expert sur des sujets rele-

vant de leur domaine de spécialité. La SOGC reconnaît que

ses membres ont eu à mettre temporairement de côté leurs

tâches cliniques, administratives et pédagogiques afin de

servir l’intérêt public de cette façon. Bien qu’il revienne à

chacun de ses membres de prendre une décision quant au

fait d’accepter de fournir une opinion d’expert, la SOGC

soutient la déclaration de l’AMC qui indique que ses

membres devraient « Reconnaître la responsabilité de la

profession envers la société à l’égard des questions qui ont

trait à la santé publique, à l’éducation sur la santé, à la pro-

tection de l’environnement, à la législation touchant la santé

ou le mieux-être de la communauté et à l’obligation de

témoigner au cours de procédures judiciaires »1.

La SOGC incite ses membres à envisager d’accepter de
fournir une opinion d’expert lorsqu’ils disposent de la
capacité légale de le faire et qu’ils sont convaincus de dis-
poser des aptitudes, de l’expérience, de la formation et du
temps nécessaires à l’exécution d’une évaluation exhaustive
et impartiale. Compte tenu de la fréquence croissante des
demandes d’opinions d’expert adressées à ses membres, la
SOGC a rédigé la présente déclaration de principe en vue
d’orienter les médecins qui choisissent de participer de cette
façon à l’administration de la justice et aux causes touchant
la profession.

Les témoignages d’expert offerts par les médecins peuvent
avoir une influence et, lorsqu’ils sont acceptés, peuvent
entraîner des effets considérables et lourds de
conséquences non seulement pour les patients, les autres
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membres du public, les collègues de la profession médicale
et les autres professionnels de la santé, mais également pour
les divers systèmes et les diverses structures qui soutiennent
l’offre des soins de santé.

DÉCLARATIONS SOMMAIRES

De façon générale
1. Les membres qui participent à une instance judiciaire,

réglementaire ou autre (que ce soit pour la poursuite ou
pour la défense) ont une obligation d’honnêteté,
d’exhaustivité, d’impartialité et d’objectivité envers les
participants et la profession.

2. Avant d’accepter d’offrir une opinion d’expert, les
membres devraient consciemment tenter de déterminer
s’ils entretiennent quelque biais que ce soit envers la
cause en question. Les membres qui entretiennent des
liens personnels directs avec les événements ou les par-
ticipants, ou encore qui ont des opinions bien arrêtées
quant aux sujets directement liés à la demande qui leur
est adressée, devraient se demander s’il est possible que
leur capacité d’être impartial et objectif s’en trouve
entravée. Le rôle de l’expert est de clarifier les
circonstances médicales entourant un cas donné, et ce,
dans le cadre des normes quant aux pratiques optimales.
Les membres devraient chercher à éviter de se ranger
derrière l’une ou l’autre des parties dans le cadre d’une
instance contradictoire.

3. Lorsqu’on leur demande de fournir une opinion
d’expert, les membres devraient prendre les mesures
nécessaires pour déterminer s’ils ont déjà été impliqués
dans la cause en question, que ce soit à titre de médecin
traitant ou d’expert sollicité par une autre partie. La par-
ticipation antérieure d’un membre à titre de médecin
traitant devrait être divulguée sans délai à la partie qui
sollicite les services du membre en question; lorsque la
participation d’un membre à titre d’expert a déjà été
sollicitée pour la même cause, la deuxième sollicitation
devrait être refusée sans explication.

4. Il est possible que l’on demande à des médecins d’offrir
un témoignage d’expert quant à la norme de diligence,
au lien de causalité, au pronostic / à l’issue ou à une
combinaison de ces éléments. Les membres devraient
s’assurer de bien comprendre la nature de la ou des
questions qu’on leur demande de traiter. Ils devraient
également s’assurer de demander et d’obtenir tous les
renseignements, dossiers pertinents et autres docu-
ments qui sont liés à la question sur laquelle on leur
demande leur opinion; de plus, ils doivent procéder à
une analyse exhaustive et rigoureuse des documents
pertinents avant de rédiger leur rapport.

5. Dans le cadre d’une instance judiciaire, les membres
devraient éviter de faire l’objet de pressions de la part

d’autres participants et ainsi ne pas adopter des opinions
qu’ils ne partagent pas en toute honnêteté, ne pas
abandonner les opinions auxquelles ils souscrivent sans
réserve ou ne pas autrement fournir leurs opinions ou
leurs témoignages de façon trompeuse ou biaisée.

6. Les membres devraient être conscients que, dans le
cadre d’une instance contradictoire, il est possible que
leurs opinions soient mises à l’épreuve dans un
contre-interrogatoire rigoureux mené par d’autres par-
ticipants ou leur conseiller juridique. Les membres
devraient s’efforcer de préserver leur objectivité et leur
impartialité, et d’offrir leur témoignage de façon
honnête et avec franchise, en faisant fi de ce qu’ils
pourraient percevoir comme des attaques virulentes et
non fondées contre leurs opinions et leur qualification
professionnelle.

7. Les renseignements remis à un expert pour que celui-ci
puisse offrir une opinion dans le cadre d’une instance
judiciaire devraient toujours être considérés comme
étant strictement confidentiels. Les rapports, les
ébauches de rapport et les discussions verbales avec les
avocats devraient également être considérés comme
confidentiels, et ne devraient pas être divulgués à
d’autres personnes sans que cela ne soit expressément
exigé par la partie ayant sollicité la participation de
l’expert.

8. Lorsque l’on demande à des membres de fournir un rap-
port écrit, il est recommandé que ceux-ci respectent le
format déjà établi par l’opinion de comité de la SOGC
« Pour présenter une opinion sur un cas médico-légal »2.
Au minimum, un rapport écrit devrait comprendre ce
qui suit :

• un résumé de la qualification professionnelle de
l’auteur;

• une reformulation des questions au sujet desquelles
l’on a demandé l’opinion de l’auteur;

• une description de tous les documents ayant été mis à
la disponibilité de l’auteur et ayant été analysés par ce
dernier;

• un résumé des faits pertinents;

• un résumé clair des opinions de l’auteur;

• une discussion au sujet des raisons qui sous-tendent
lesdites opinions.

9. La SOGC comprend que l’offre d’opinions d’expert
peut s’avérer chronophage et reconnaît que ses
membres peuvent par conséquent exiger une
rémunération raisonnable contre l’offre de ces services.
Cependant, les membres ne devraient pas conclure
d’ententes pouvant être perçues comme une entrave à
leur objectivité et à leur impartialité. La rémunération
contre l’offre d’une opinion d’expert ne devrait pas
dépendre de l’issue de l’instance; de plus, un expert ne
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